
Art R. 412-9 du Code de la route

« En marche normale, tout conducteur doit
maintenir son véhicule près du bord droit de
la chaussée, autant que le lui permet l'état
ou le profil de celle-ci. (…)
Sur les voies où la vitesse maximale auto-
risée n’excède pas 50 km/h, un conducteur
de cycle peut s’écarter des véhicules en
stationnement sur le bord droit de la
chaussée, d’une distance nécessaire à sa
sécurité ».
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Améliorer la sécurité des cyclistes et des
piétons par un meilleur positionnement

du cycliste sur la chaussée
Décret n° 2015-808 du 02 juillet 2015

Mieux partager l'espace public : les règles évoluent !
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Cet article du décret rend légal le positionne-
ment éloigné du bord droit de la chaussée en
présence de véhicules en stationnement.

Il donne notamment une assise légale au
message délivré par les vélo-écoles encoura-
geant les cyclistes à se tenir à une distance
raisonnable du bord droit de la chaussée afin
d’éviter les ouvertures de portières.
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L’objet des présentes fiches
est, à partir des 
textes officiels, 

d’expliciter leur contenu
et leur raison d’être, 

puis de donner les 
premières indications de
mise en œuvre possible. 

Elles sont à destination 
des services de l’État, 

des gestionnaires de voiries et
des associations d’usagers.
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En effet, le positionnement des cyclistes au
plus près du bord droit de la chaussée peut
être générateur d’accidents, parfois graves,
liés au risque d’ouverture de portières de
véhicules en stationnement. 
D’après plusieurs observatoires locaux d’ac-
cidentalité, près de 12 % des accidents
cyclistes en milieu urbain correspondent à ce
type de configuration. 

Cette mesure vise également à sécuriser la
traversée des piétons entre deux véhicules en
stationnement.  Le vélo est un véhicule silen-
cieux de faible gabarit. Lorsqu’il est positionné
très proche des portières de véhicules station-
nés, il peut surprendre un piéton qui voudrait
traverser. Un positionnement parfois éloigné
du bord droit de la part du cycliste constitue
ainsi un gain en sécurité pour le piéton. 
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